CONTRIBUTION DU PACTE CIVIQUE

Pour les élections européennes du 25 mai  2014 :
UNE ETAPE POUR RENOUVELER LA POLITIQUE

Plus de 300 millions de Citoyens européens en âge de voter sont appelés aux urnes la même semaine entre le  22 et le 25 mai pour élire 751 députés, c'est un progrès pour la constitution d'une conscience européenne car la majorité dans un pays aura de l'importance pour tous les citoyens des 27 autres. Les listes sont encore nationales - chaque pays est  libre de son mode d'élection - et les tentatives d'avoir au moins une proportion de députés élus sur des listes transnationales ne recueillent que peu de soutien des partis politiques, 

La France est revenue en 2004 d'une liste nationale à la proportionnelle à des listes par 8 grandes circonscriptions, avec un total de 74 députés à élire en 2014. Depuis la première élection au suffrage universel en 1979, le taux d'abstention aux élections européennes est de plus en plus élevé en France comme dans les autres pays : la participation moyenne en France était de 60 % en 1979, 56% en 1984, 48% en 1989, 52% en 1994, de 46% en 1999, de 42% en 2004, 40 % aux élections de juin 2009. Quelle sera –t-elle en 2014 ? 
Une participation significative à l'élection au suffrage universel est nécessaire pour fonder démocratiquement la légitimité des décisions du Parlement européen, lesquelles impactent fortement notre vie quotidienne. On estime qu'environ un tiers de la législation appliquée en France est issue des textes européens - cette proportion dépasse 50 % dans certains secteurs comme l'agriculture et pêche, l'économie et l'écologie. Au fur et à mesure des Traités, le pouvoir du Parlement Européen est passé d'un rôle consultatif à un rôle législatif de co-décision avec le Conseil, son avis est déterminant pour le budget.  

Le budget total de l'UE (150 milliards d'euros en 2013) est reversé à 90 % en actions bénéficiant aux pays membres;  il représente moins de 1 % de l'ensemble des PIB additionnés. En France, le bénéfice des fonds européens a représenté 17 milliards sur les 7 dernières annnées. 

A l'horizon 2050, l'Union européenne ne représentera plus que 5 % de la population mondiale. Plus aucun pays seul ne pèsera sur la scène mondiale. La production chinoise représentait moins de 2 % de l’économie mondiale il y a trente ans, c'est aujourd'hui 8 % et ce sera 20 % dans vingt ans. Pareil pour le développement de l’Inde, le Brésil, le Nigeria. Au niveau de la planète il faut s'en réjouir : des millions de personnes sortent de la pauvreté.  Si la tendance observée depuis deux décennies se poursuit, le poids de l’Europe dans l’économie mondiale passerait de 35% à 25% d’ici 2030. 

On assiste à un basculement  de la mondialisation vers l'Asie, cependant, des modes de fonctionnements collectifs manquent dans les autres régions du monde et les économies émergentes restent fragiles. L'Union européenne reste le seul modèle cherchant à concilier cinq dimensions : l’efficacité économique, la cohésion sociale, l'accès à la culture à travers l'éducation, la protection de l’environnement et la démocratie. 

L'Europe a souvent du mal à faire entendre sa voix dans les négociations internationales. Or une voix commune est indispensable pour peser dans le monde. Une subsidiarité bien comprise encourage à mieux faire ensemble ce que les pays font moins bien de façon isolée en investissement dans l'éducation, la recherche et l'innovation, en lutte contre les changements climatiques, en reconversion énergétique, en protection de l'environnement, en développement industriel, en politique monétaire, commerciale, politique étrangère et de défense. 

Dès son lancement en 2011, le Pacte civique a mis l'accent sur la nécessité pour nos sociétés de résorber simultanément trois dettes : la dette financière, la dette sociale (notamment le chômage et les déficits des régimes sociaux) et la dette écologique (climatique notamment) et cela dans un climat de croissance ralentie. 

Cela ne peut se faire sans passer par l'échelon européen. 

La recherche de  "l'intérêt général européen" doit être exigé par des citoyens informés et engagés dans la construction européenne. Les sentiment d’injustice, d’individualisme et de corporatisme doivent être battus en brèche, l'action politique réhabilitée, la confiance dans les élus regagnée. 

Les nouveaux élus devront contribuer à faire comprendre les mécanisme des prises de décision, à forger une culture commune européenne. 

Le contexte des élections européennes de 2014 peut en faire un moment de ré-appropriation démocratique par les citoyens  : 

· d'un point de vue économique : l’effondrement des dogmes économiques de 1990 a apporté avec évidence la certitude que les marchés ne se régulent pas seuls.  Le sauvetage du secteur financier a mobilisé 1 600 milliards d'Euros d'aide publique soit près de 13 % du PIB.

- d'un point de vue institutionnel : Le Traité de Lisbonne a prévu que la majorité au Parlement européen induira la couleur politique du président de la commission européenne, laquelle est gardienne des Traités, a le droit d'initiative et le souci de l'intérêt général. Le Conseil européen, statuant à la majorité qualifiée, proposera  un candidat au Parlement européen, qui l'adoptera (ou le refusera) à la majorité de ses membres. 

Cela resitue le prochain vote dans un débat entre des choix politiques. La campagne devient véritablement européenne et le débat trans-national. 
Le présent document a pour but de donner quelques pistes de réflexion pour l'interpellation des candidats pendant la campagne dans une démarche d'implication des citoyens dans leur circonscription électorale 
Après les élections municipales de mars, les élections du 25 mai prochain constituent une 2e échéance importante pour la collectivité nationale. Le Pacte civique y apporte sa contribution.
